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9-12 ans • 2009/2010

La Ville de Blagnac propose, pour les enfants 9 à 12 ans, la découverte d’une palette d’acti-
vités physiques et sportives.

Scolarisés en élémentaire, ils pourront s’initier dans un esprit ludique, tous les mercredis hors
vacances scolaires, à une activité  par période.

Les activités seront déterminées au début de chaque période parmi les activités suivantes :
jeux de raquettes• Bicross • Golf • Pétanque • Speedminton • Hockey/glace • Futsale.

La programmation annuelle regroupe trois périodes constituées de dix à douze séances de
1h30 chacune.

Celle-ci pourra subir d’éventuelles modifications :

*Période 1 : du 9/09/2009 au 16/12/2009
*Période 2 : du 6/01/2010 au 24/03/2010
*Période 3 : 31/03/2010 au 23/06/2010

Deux formules sont proposées aux familles :

1- Centre de Loisirs de la Direction des Sports :

•L’inscription annuelle est à formaliser à la Direction des Sports. La capacité d’accueil est limitée 
à 24 enfants.
•Déroulement : 10h15 - 10h30 : accueil sur le site • 10h30 - 12h00 : séance d’initiation.
•L’accueil des enfants s’effectue sur le site d’activités qui sera indiqué aux familles au début

de chaque période.
•12h - 12h15 : accueil des parents.
•Paiement annuel calculé sur la base du quotient familial.

2- Centres de Loisirs élémentaires des Prés et de Barricou :

Dans le cadre du fonctionnement normal du centre de loisirs, un atelier sportif est proposé,
encadré par les éducateurs sportifs assistés de membres de l’équipe d’animation.

•L’inscription annuelle est à réaliser aux centres de loisirs. La capacité d’accueil est limitée à 24
enfants par CLSH.
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La Ville de Blagnac propose, pour les enfants 9 à 12 ans, la découverte d’une palette d’acti-
vités physiques et sportives.

Scolarisés en élémentaire, ils pourront s’initier dans un esprit ludique, tous les mercredis hors
vacances scolaires, à une activité  par période.

Les activités seront déterminées au début de chaque période parmi les activités suivantes :
jeux de raquettes• Bicross • Golf • Pétanque • Speedminton • Hockey/glace • Futsale.

La programmation annuelle regroupe trois périodes constituées de dix à douze séances de
1h30 chacune.

Celle-ci pourra subir d’éventuelles modifications :

*Période 1 : du 9/09/2009 au 16/12/2009
*Période 2 : du 6/01/2010 au 24/03/2010
*Période 3 : 31/03/2010 au 23/06/2010

Deux formules sont proposées aux familles :

1- Centre de Loisirs de la Direction des Sports :

•L’inscription annuelle est à formaliser à la Direction des Sports. La capacité d’accueil est limitée 
à 24 enfants.
•Déroulement : 10h15 - 10h30 : accueil sur le site • 10h30 - 12h00 : séance d’initiation.
•L’accueil des enfants s’effectue sur le site d’activités : Période 1 (Complexe de Naudin).
•12h - 12h15 : accueil des parents.
•Paiement annuel calculé sur la base du quotient familial.

2- Centres de Loisirs élémentaires des Prés et de Barricou :

Dans le cadre du fonctionnement normal du centre de loisirs, un atelier sportif est proposé,
encadré par les éducateurs sportifs assistés de membres de l’équipe d’animation.

•L’inscription annuelle est à réaliser aux centres de loisirs. La capacité d’accueil est limitée à 24
enfants par CLSH.

    



•Déroulement pour le centre de loisirs des Prés : 
- 8h45 à 9h00 : déplacement en bus sur le site d’activités sportives.
- 9h00 à 10h30 : séance d’initiation.
- 10h30 à 10h45 : retour au centre de loisirs des Prés.

•Déroulement pour le centre de loisirs de Barricou : 
- 13h45 à 14h00 : déplacement en bus sur le site d’activités sportives.
- 14h00 à 15h30 : séance d’initiation.
- 15h30 à 15h45 : retour au centre de loisirs de Barricou.

•Paiement à l’aide de la carte blanche (tarifs sur la base du quotient familial).

Inscriptions :

•Centre de loisirs : 

Renseignements à compter du 1er septembre 2009 :
- CLSH Barricou élémentaire, rue de la Rhune - 05.34.36.43.90
- CLSH Les Prés élémentaire, chemin des Prés - 05.61.71.83.13
- Direction Jeunesse Education - 05.31.71.76.80

•Centre de loisirs de la Direction des Sports : 

A partir du jeudi 3 septembre 2009 de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h
- Allée de la Piscine - 31700 BLAGNAC - 05.61.71.76.50

•••

Se munir des pièces suivantes :
- Photocopie de l’assurance extrascolaire ou responsabilité civile de l’enfant.
- Attestation du quotient familial CAF.
- Carnet de santé de l’enfant ou photocopie du carnet de vaccinations.
- Formulaire de prise en charge du Comité d’entreprise.
- Certificat médical d’aptitude à la pratique sportive.

Paiement :
- Carte blanche à la séance pour les centres de loisirs des Prés et Barricou. 
- Chèque pou le centre de loisirs de la Direction des Sports.

Priorité aux enfants n’ayant pas participé l’année précédente.

•••

> L’inscription est définitive une fois le dossier complété et le paiement effectué <

Début des activités : mercredi 9 septembre 2009.
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•Déroulement pour le centre de loisirs des Prés : 

- 8h45 à 9h00 : déplacement en bus sur le site d’activités sportives.
- 9h00 à 10h30 : séance d’initiation.
- 10h30 à 10h45 : retour au centre de loisirs des Prés.

•Déroulement pour le centre de loisirs de Barricou : 
- 13h45 à 14h00 : déplacement en bus sur le site d’activités sportives.
- 14h00 à 15h30 : séance d’initiation.
- 15h30 à 15h45 : retour au centre de loisirs de Barricou.

•Paiement à l’aide de la carte blanche (tarifs sur la base du quotient familial).

Inscriptions :

•Centre de loisirs : 

Renseignements à compter du 1er septembre 2009 :
- CLSH Barricou élémentaire, rue de la Rhune - 05.34.36.43.90
- CLSH Les Prés élémentaire, chemin des Prés - 05.61.71.83.13
- Direction Jeunesse Education - 05.31.71.76.80

•Centre de loisirs de la Direction des Sports : 

A partir du jeudi 3 septembre 2009 de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h
- Allée de la Piscine - 31700 BLAGNAC - 05.61.71.76.50

•••

Se munir des pièces suivantes :
- Photocopie de l’assurance extrascolaire ou responsabilité civile de l’enfant.
- Attestation du quotient familial CAF.
- Carnet de santé de l’enfant ou photocopie du carnet de vaccinations.
- Formulaire de prise en charge du Comité d’entreprise.
- Certificat médical d’aptitude à la pratique sportive.

Paiement :
- Carte blanche à la séance (comme une journée de CLSH). 
- Chèque (ACCEM de la Direction des Sports).

Priorité aux enfants n’ayant pas participé l’année précédente.

•••

> L’inscription est définitive une fois le dossier complété et le paiement effectué <

Début des activités : mercredi 9 septembre 2009.
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